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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de décret participe de la
concrétisation de la priorité 9 du Contrat pour
l’Ecole : « Non aux écoles ghettos ».

La mixité sociale au sein de nos établissements
est aujourd’hui trop faible, les regroupements des
élèves, qu’ils soient choisis ou subis, sont le plus
souvent fondés sur le niveau socio-économique.

Augmenter le taux de mixité sociale consti-
tue dès lors un objectif qui s’inscrit assurément
dans la perspective d’une amélioration de la qua-
lité, de l’efficacité et de l’équité de notre système
scolaire. En effet, limiter le rôle de l’école à une
vie « en communauté » où des semblables se re-
trouvent entre eux appauvrit considérablement le
rôle de l’école dans le renforcement de la cohésion
sociale. Au contraire, une école au sein de laquelle
tous se retrouvent pour vivre, apprendre et grandir
ensemble aide, selon l’expression de MEIRIEU, à
« faire société », c’est-à-dire conduit à apprendre
à vivre dans une société complexe et riche de dif-
férences.

Le Contrat pour l’Ecole le rappelle opportu-
nément, il n’existe pas de solution unique permet-
tant d’augmenter de façon significative le taux de
mixité sociale au sein des établissements scolaires.
Au contraire, ce sont des stratégies diverses mais
complémentaires qui doivent être mises en œuvre
dans cette perspective.

Le Contrat pour l’Ecole a retenu plusieurs
stratégies qui mises en œuvre complémentaire-
ment doivent optimaliser le taux de mixité de so-
ciale au sein des établissements. Certaines de ces
stratégies, et notamment celle qui consiste à lier di-
rectement l’encadrement octroyé à l’origine socio-
économique des élèves accueillis au sein de l’éta-
blissement, font actuellement l’objet d’une étude
interuniversitaire afin d’apprécier avec toute la
rigueur voulue leur faisabilité et leur efficacité.
D’autres, conformément à ce qui a été défini dans
le Contrat pour l’Ecole, doivent être mises en place
dès à présent. C’est à ces dernières que s’attache le
présent projet.

Une première mesure concerne la prise en
compte administrative des élèves ayant fait l’ob-
jet d’une décision d’exclusion définitive. Ces der-
niers seront dorénavant pris en compte, aussi bien
pour le calcul de l’encadrement que pour celui des
dotations/subventions, dans l’établissement qui les
accueille après l’exclusion et ce, que l’exclusion ait
été prononcée avant ou après le 15 janvier, date à

laquelle s’établissent les comptages d’élèves.

Une deuxième mesure concerne les change-
ments d’école. Cette mesure vise à la fois à ré-
duire les pratiques de « consumérisme scolaire »
qui voient certains enfants ou adolescents changer
plusieurs fois d’école au cours de leur scolarité,
elle s’inscrit aussi résolument dans la perspective
de la voie tracée par le décret Missions qui orga-
nise la scolarité non plus par années d’études mais
selon des cycles pluriannuels permettant d’assurer
la continuité des apprentissages. Rencontrer cette
priorité suppose évidemment qu’autant que faire
se peut, un élève parcourt au moins les années
d’études d’un même cycle, au sein d’un même éta-
blissement.

A l’exception de circonstances exceptionnelles
définies dans le présent projet comme le chan-
gement de lieu de domicile ou d’hébergement,
un élève fréquentant l’enseignement primaire ou
le premier degré de l’enseignement secondaire ne
pourra plus changer d’établissement en cours de
cycle.

Une troisième mesure qui touche plus spécifi-
quement l’entrée dans le secondaire concerne les
inscriptions et ce qu’il est convenu d’appeler les
« listes d’attente ». Dorénavant, les établissements
d’enseignement secondaire seront tenus d’inscrire
dans un registre, pour chaque élève sollicitant une
inscription, son nom, la date de la demande d’ins-
cription et, le cas échéant, le motif du refus d’ins-
cription.

Le présent projet définit les modalités à rem-
plir dans ce cas, il définit également que, si le mo-
tif du refus est fondé sur le manque de place, dès
qu’une place est disponible au sein de l’établisse-
ment, elle doit être proposée aux candidats dans
l’ordre des demandes d’inscription.

En concrétisant des mesures définies à la prio-
rité 9 du Contrat pour l’Ecole, le dispositif ici dé-
fini s’inscrit, à l’instar des autres mesures prévues
dans ce Contrat et déjà concrétisées ou en voie de
l’être, dans les objectifs de qualité, d’efficacité et
d’équité poursuivis.

Le texte en projet a été soumis à l’avis du
Conseil d’Etat. Celui-ci a rendu son avis le 13 no-
vembre 2006. Le Conseil d’Etat a d’abord fait re-
marquer qu’une formalité n’avait pas été effectuée
conformément au prescrit du décret du 20 juillet
2006 relatif à la concertation des organes de re-
présentation et de coordination des Pouvoirs or-
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ganisateurs de l’enseignement et des centres PMS
subventionnés. Ces concertations avaient cepen-
dant été menées mais antérieurement à l’adoption
et à l’entrée en vigueur dudit décret et donc se-
lon d’autres modalités ; toutefois, afin d’assurer au
texte en projet la meilleure sécurité juridique, une
nouvelle concertation a été menée selon les formes
prescrites.

Le Haut Collège s’est également interrogé
quant à la proportionnalité de la limitation de
l’exercice de la liberté d’enseignement à laquelle
pourrait conduire le texte en projet. A cet égard,
en se fondant sur la jurisprudence de la Cour d’ar-
bitrage, le Conseil d’Etat n’émet qu’une seule re-
marque. Celle-ci a trait à la sanction que pour-
raient encourir les établissements qui méconnaî-
traient la règlementation. Le Conseil d’Etat re-
commande de définir un régime de sanction pro-
portionné, le texte a été adapté afin d’intégrer cette
recommandation.

D’autres recommandations ont également été
intégrées, elles concernent notamment la défini-
tion des cas permettant un changement d’écoles
en cours de cycle, le rôle des services d’inspection
dans les autorisations de changements d’écoles et
certaines priorités accordées lors des inscriptions
au 1er degré de l’enseignement secondaire.

Concernant ce dernier aspect, le Conseil d’Etat
relève le cas des élèves fréquentant une école pri-
maire organisée par le même pouvoir organisa-
teur que celle qu’ils souhaiteraient fréquenter au
niveau secondaire. Le Conseil d’Etat estime qu’il
convient de démonter pourquoi il sera interdit de
leur accorder une priorité.

Il importe de considérer cette remarque à
l’aune notamment de la volonté d’assurer une
continuité entre le niveau primaire et le niveau se-
condaire. A cet égard, on conviendra que, compte
tenu de la structure de notre système d’ensei-
gnement, cette continuité doit se construire non
seulement au bénéfice des élèves fréquentant aux
deux niveaux des écoles organisées par un même
pouvoir organisateur mais aussi au bénéfice de
tous les autres – largement plus nombreux – qui
changent de pouvoir organisateur à la transition
primaire/secondaire.

En outre, accorder une priorité à ces élèves
créerait une discrimination à l’encontre des nom-
breux élèves qui fréquentent au niveau primaire
des écoles organisées par des pouvoirs organisa-
teurs n’organisant pas d’enseignement secondaire.
Cette discrimination irait évidemment à l’encontre
des objectifs de mixité sociale et partant d’effica-
cité et d’équité poursuivis par le projet.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article définit le champ d’application du
présent décret.

Art. 2

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 3

Cet article définit qu’un élève exclus est pris en
compte dans l’établissement scolaire qui l’accueille
après cette exclusion pour le calcul des dotations
et des subventions de fonctionnement couvrant
l’année scolaire qui suit cette exclusion. Cette dis-
position vaut quel que soit le moment de l’année
scolaire auquel cette exclusion intervient. La dis-
position visée ne concerne pas les refus de réins-
cription.

Art. 4 et suivants

Ces articles définissent qu’un élève exclus est
pris en compte dans l’établissement scolaire qui
l’accueille après cette exclusion pour la détermi-
nation de l’encadrement couvrant l’année scolaire
qui suit cette exclusion. Cette disposition vaut
quel que soit le moment de l’année scolaire auquel
cette exclusion intervient. La disposition visée ne
concerne pas les refus de réinscription.

Art. 11

Le terme « définitive » utilisé dans cet article
se rapporte au terme « exclusion » et non au terme
« décision ».

Art. 12

Cet article définit les modalités de changement
d’école et d’établissement notamment en cours de
cycle.

Le §4 de cet article définit un certain nombre
de cas dans lesquels les changements d’écoles sont
acceptés sans autorisation ministérielle. Sont ainsi
notamment définis le cas où la séparation des pa-
rents entraîne un changement de lieu d’héberge-
ment de l’élève et celui où l’acceptation ou la perte
d’un emploi ne permet plus à la personne assurant
effectivement et seule l’hébergement de l’élève de
le maintenir dans l’établissement choisi au départ.

Ne sont par contre pas définis d’autres cas qui

pourraient conduire à l’obtention d’une autorisa-
tion de changement d’écoles. On songe ici au cas
où la séparation des parents pourrait contraindre
à un changement d’école notamment pour faire
face à la nouvelle organisation de la famille. On
songe également au cas où l’acceptation ou la
perte d’un emploi pourrait nécessiter un change-
ment d’écoles même si les parents cohabitent. Tou-
tefois, de tels cas ne peuvent pas automatique-
ment conduire à une autorisation de changement
d’écoles, il importe d’apprécier chaque situation
en fonction de sa spécificité notamment afin de
voir, si dans l’intérêt de l’élève, le changement se
justifie. Dans cette perspective, ces cas relèveraient
de la situation de force majeure visée dans le même
article.

Art. 13

Cet article définit certaines règles concernant
l’inscription d’élèves au 1er degré de l’enseigne-
ment secondaire dans l’enseignement organisé par
la Communauté.

Parmi les modalités évoquées au paragraphe
5, il y a lieu d’entendre notamment le délai dont
disposent les parents ou la personne investie de
l’autorité parentale pour faire valoir leurs droits
à bénéficier d’une place rendue disponible.

Le délai similaire dont disposent les priori-
taires visés au dernier alinéa constitue également
une des modalités visées.

Art. 14

Cet article définit certaines règles concernant
l’inscription d’élèves au 1er degré de l’ensei-
gnement secondaire dans l’enseignement subven-
tionné par la Communauté.

Parmi les modalités évoquées au paragraphe
5, il y a lieu d’entendre notamment le délai dont
disposent les parents ou la personne investie de
l’autorité parentale pour faire valoir leurs droits
à bénéficier d’une place rendue disponible.

Le délai similaire dont disposent les priori-
taires visés au dernier alinéa constitue également
une des modalités visées.

Art. 15

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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Art. 16

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 17

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT DIVERSES MESURES VISANT À RÉGULER LES INSCRIPTIONS ET LES CHANGEMENTS

D’ÉCOLES DANS L’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE

TITRE PREMIER

Champ d’application et précision liminaire

Article 1er

Le présent décret s’applique à l’enseignement
fondamental et secondaire, de plein exercice ou
en alternance, ordinaire ou spécialisé, organisé ou
subventionné par la Communauté française.

Art. 2

L’emploi dans le présent décret des noms mas-
culins pour les différents titres et fonctions est épi-
cène en vue d’assurer la lisibilité du texte nonobs-
tant les dispositions du décret du 21 juin 1993 re-
latif à la féminisation des noms de métier.

TITRE II

De la prise en compte des élèves exclus pour la
définition du montant des dotations ou

subventions et de l’encadrement

Art. 3

Dans l’article 3, §3, de la loi du 29 mai 1959
modifiant certaines dispositions de la législation
de l’enseignement, tel que modifié par les décrets
du 12 juillet 2001, l’alinéa suivant est inséré entre
les alinéas 5 et 6 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, l’élève
qui fait l’objet d’une exclusion définitive, quel que
soit le moment de l’année scolaire où la décision
est prise, n’est pas considéré comme régulièrement
inscrit à la date du 15 janvier dans l’établisse-
ment qui l’a exclu, mais bien dans celui qui, le cas
échéant, l’accueille après cette exclusion. »

Art. 4

Dans l’article 18 du décret du 3 juillet 1991 or-
ganisant l’enseignement secondaire en alternance,
modifié par les décrets du 24 juillet 1997, du 17
juillet 1998 et du 19 juillet 2001, l’alinéa suivant
est inséré entre les alinéas 2 et 3 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est
pas considéré comme inscrit au 15 janvier de l’an-
née précédente dans l’établissement qui l’a exclu,
l’élève qui fait l’objet d’une exclusion définitive à

un moment quelconque de cette année, mais bien
dans celui qui, le cas échéant, l’accueille après cette
décision,. »

Art. 5

Dans les articles 24 et 27 du même décret,
remplacés par le décret du 19 juillet 2001, l’alinéa
suivant est inséré entre les alinéas 1 et 2 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, l’élève
qui fait l’objet d’une décision d’exclusion défini-
tive, quel que soit le moment de l’année scolaire
où la décision est prise, n’est pas considéré comme
élève régulier au 15 janvier de l’année scolaire pré-
cédente dans l’établissement qui l’a exclu, mais
bien dans celui qui, le cas échéant, l’accueille après
cette exclusion. »

Art. 6

Dans l’article 22, § 1er, du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement se-
condaire de plein exercice, modifié par les décrets
du 22 décembre 1994, du 5 août 1995 et du 2 avril
1996,l’alinéa suivant est inséré entre les alinéas 1
et 2 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est
pas considéré comme élève régulier au 15 jan-
vier de l’année scolaire précédente dans l’établis-
sement qui l’a exclu, l’élève qui fait l’objet d’une
décision d’exclusion définitive à un moment quel-
conque de cette année, mais bien dans celui qui, le
cas échéant, l’accueille après cette décision,. »

Art. 7

Dans l’article 26 du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel
et primaire et modifiant la réglementation de l’en-
seignement, remplacé par le décret du 17 juillet
2002, l’alinéa suivant est inséré entre les alinéas 1
et 2 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est
pas considéré comme élève régulièrement inscrit
au 15 janvier de l’année scolaire précédente dans
l’établissement qui l’a exclu, l’élève qui fait l’ob-
jet d’une décision d’exclusion définitive à un mo-
ment quelconque de cette année, mais bien dans
celui qui, le cas échéant, l’accueille après cette dé-
cision,. »
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Art. 8

L’article 35, 1o, du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé est complété
comme suit :

« n’est pas considéré comme élève régulier ins-
crit au 15 janvier de l’année scolaire précédente
dans l’école qui l’a exclu, l’élève de l’enseignement
primaire qui fait l’objet d’une exclusion définitive
à un moment quelconque de l’année scolaire, mais
bien dans celle qui, le cas échéant l’accueille après
cette décision.»

Art. 9

L’article 87,1o, du même décret est complété
comme suit :

« n’est pas considéré comme élève régulier ins-
crit au 15 janvier de l’année scolaire précédente
dans l’école qui l’a exclu, l’élève de l’enseignement
primaire qui fait l’objet d’une exclusion définitive
à un moment quelconque de l’année scolaire ,mais
bien dans celle qui, le cas échéant l’accueille après
cette décision,.»

Art. 10

L’article 113, §3, du même décret complété
comme suit :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est
pas considéré comme élève régulièrement inscrit
au 15 janvier de l’année scolaire précédente dans
l’établissement qui l’a exclu, l’élève qui fait l’ob-
jet d’une décision d’exclusion définitive à un mo-
ment quelconque de cette année, mais bien dans
celui qui, le cas échéant, l’accueille après cette dé-
cision. »

Art. 11

L’article 89, §2, alinéa 4, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre, modifié par les décrets du 8 février
1999, du 28 janvier 2004 et du 3 mars 2004, est
complété comme suit :

« Le pouvoir organisateur ou son délégué
transmet à l’Administration copie de la décision
d’exclusion définitive dans les dix jours ouvrables
qui suivent la date d’exclusion. »

TITRE III

Des changements d’école en cours de cycle

Art. 12

A l’article 79 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre, mo-
difié par les décrets du 8 février 1999, du 28 jan-
vier 2004 et du 3 mars 2004, sont apportés les
modifications suivantes :

1o Le §2 est remplacé par la disposition suivante :
« § 2. Dans l’enseignement fondamental ordi-
naire, il est interdit à toute école maternelle,
primaire ou fondamentale d’accepter :
1o un élève de l’enseignement primaire qui,
pendant l’année scolaire en cours ou précé-
dente, était régulièrement inscrit, au niveau
primaire, dans le même cycle dans une autre
école primaire ou fondamentale ordinaire ou
dans une autre implantation d’une telle école
bénéficiant du comptage séparé ;
2o après le 15 septembre, un élève non visé
au 1o qui, pour l’année en cours est réguliè-
rement inscrit dans une autre école fondamen-
tale, maternelle ou primaire ordinaire ou dans
une autre implantation d’une telle école béné-
ficiant du comptage séparé.

2o Il est ajouté des §3, 4 et 5 rédigés comme suit :
« § 3. Dans l’enseignement secondaire ordi-
naire, le changement d’établissement est auto-
risé en cours d’année.
Par dérogation à l’alinéa précédent, dans l’en-
seignement secondaire ordinaire, il est interdit
à tout établissement d’accepter au niveau de
la troisième étape du continuum pédagogique
visé à l’article 13 :
1o un élève qui, l’année scolaire précédente,
était inscrit dans cette troisième étape dans un
autre établissement d’enseignement secondaire
ordinaire ;
2o après le 30 septembre, un élève non visé au
1o qui, pour l’année scolaire en cours, est ré-
gulièrement inscrit dans cette troisième étape
dans une autre école d’enseignement secon-
daire ordinaire .
§ 4. Par dérogation aux paragraphes 2 et 3,
alinéa 2, l’inscription d’un élève est acceptée
dans les cas suivants :
1o le changement de domicile ;
2o la séparation des parents entraînant un
changement de lieu d’hébergement de l’élève ;
3o le changement répondant à une mesure de
placement prise par un magistrat ou par un or-
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ganisme agréé en exécution de la loi du 8 avril
1965 relative à la protection de la jeunesse ou
répondant à une mesure d’aide prise dans le
cadre du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide
à la jeunesse ;

4o le passage de l’élève d’une école à régime
d’externat vers un internat et vice versa ;

5o l’accueil de l’élève, sur l’initiative des pa-
rents, dans une autre famille ou dans un centre,
pour une raison de maladie, de voyage ou de
séparation des parents ;

6o l’impossibilité pour la personne assurant ef-
fectivement et seule l’hébergement de l’élève de
le maintenir dans l’établissement choisi au dé-
part, en raison de l’acceptation ou de la perte
d’un emploi ;

7o la suppression du service du restaurant ou
de la cantine scolaire ou d’un service de trans-
port gratuit ou non, ou la suppression ou la
modification des garderies du matin et/ou du
soir, pour autant que l’élève bénéficiait de l’un
de ces services et que le nouvel établissement
lui offre ledit service ;

8o l’exclusion définitive de l’élève d’un autre
établissement ;

9o en ce qui concerne l’enseignement primaire,
la non organisation au sein de l’école ou de
l’implantation d’origine de l’année d’études
que doit fréquenter l’élève.

Lorsqu’une de ces circonstances autorise le
changement d’établissement pour un élève,
l’autorisation peut aussi valoir pour ses frères
et sœurs ou pour tout autre mineur vivant sous
le même toit.

En cas de force majeure ou de nécessité absolue
et dans l’intérêt de l’élève, le Ministre chargé de
l’Enseignement peut autoriser un changement
d’établissement pour des motifs autres que les
cas énumérés à l’alinéa précédent.

On entend notamment par nécessité absolue
au sens du présent article les cas où l’élève se
trouve dans une situation de danger psycho-
logique ou pédagogique tel qu’un changement
d’établissement s’avère nécessaire.

La demande est introduite par les parents, la
personne investie de l’autorité parentale ou
l’élève majeur auprès du chef de l’établisse-
ment fréquenté par l’élève, qui la transmet au
Ministre, accompagnée d’un avis motivé, dans
les trois jours ouvrables de son introduction.

Le Ministre statue après avoir pris l’avis du ser-
vice de l’Inspection concerné. L’absence de ré-
ponse dans les quinze jours ouvrables de l’en-
voi de la demande par le chef d’établissement
est assimilée à un accord.

§ 5. Le Gouvernement définit les modalités
d’application des paragraphes 2, 3 et 4. ».

TITRE IV

Des refus d’inscription

Art. 13

A l’article 80 du même décret, modifié par les
décrets du 8 février 1999, du 5 juillet 2000, du 19
juillet 2001 et du 28 janvier 2004, sont apportées
les modifications suivantes :

1o Il est inséré au début du § 3, alinéa 1er, les mots
suivants :
« A l’exception du premier degré de l’enseigne-
ment secondaire ordinaire, »

2o Il est ajouté un § 4 rédigé comme suit :
« § 4. Toute demande d’inscription relative
au premier degré de l’enseignement secondaire
ordinaire est actée dans un registre, dont la
forme est définie par le Gouvernement. Y sont
mentionnés, en regard d’un numéro d’ordre, le
nom de l’élève, la date de la demande d’ins-
cription et, le cas échéant, le motif du refus
d’inscription. Le Gouvernement définit la date
à partir de laquelle les demandes d’inscription
peuvent être introduites.
Les demandes d’inscription introduites pour
un élève dont un frère ou une sœur ou tout
autre mineur résidant sous le même toit fré-
quente déjà l’établissement ou pour un élève
dont au moins un des parents ou la personne
investie de l’autorité parentale exerce tout ou
partie de sa fonction au sein de l’établissement
sont acceptées prioritairement. Le Gouverne-
ment fixe la période durant laquelle ce droit
prioritaire peut être invoqué.
Le chef d’établissement remet à l’élève ma-
jeur ou, pour l’élève mineur, aux parents ou
à la personne investie de l’autorité parentale
une attestation de demande d’inscription dont
le Gouvernement fixe le modèle. L’attestation
de demande d’inscription comprend le numéro
d’ordre au sein du registre visé à l’alinéa pre-
mier ainsi que, le cas échéant, le motif du
refus d’inscription et l’indication des services
de l’administration où l’élève et ses parents
ou la personne investie de l’autorité parentale
peuvent obtenir une assistance en vue d’ins-
crire l’élève dans un établissement d’enseigne-
ment de la Communauté française ou dans une
institution assurant le respect de l’obligation
scolaire.
Lorsqu’il ne peut inscrire l’élève, le chef d’éta-
blissement transmet immédiatement copie de
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l’attestation à l’une des commissions zonales
des inscriptions dans l’enseignement de la
Communauté française visées au § 3, alinéa
premier.
Lorsque le refus d’inscription est fondé sur le
motif énoncé au § 1er, alinéa 4, dès qu’une
place est disponible au sein de l’établissement,
elle est proposée dans l’ordre des demandes
d’inscription. Le Ministre en charge de l’en-
seignement obligatoire définit les modalités se-
lon lesquelles l’élève majeur ou, pour l’élève
mineur, les parents ou la personne investie de
l’autorité parentale font part de leur accepta-
tion ou de leur refus de la proposition.
Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque la
demande d’inscription est introduite pour un
élève dont un frère ou une sœur ou tout autre
mineur résidant sous le même toit fréquente
déjà l’établissement ou pour un élève dont au
moins un des parents ou la personne inves-
tie de l’autorité parentale exerce tout ou par-
tie de sa fonction au sein de l’établissement,
le chef d’établissement lui propose prioritaire-
ment la place disponible dans l’ordre des de-
mandes d’inscription. »

Art. 14

A l’article 88, du même décret modifié par les
décrets du 8 février 1999, du 5 juillet 2000, du 19
juillet 2001 et du 28 janvier 2004, sont apportées
les modifications suivantes :

1o Il est inséré au début du § 3, alinéa 1er, les mots
suivants :
« A l’exception du premier degré de l’enseigne-
ment secondaire ordinaire, »

1o Il est ajouté un § 4 rédigé comme suit :
« § 4. Toute demande d’inscription relative
au premier degré de l’enseignement secondaire
ordinaire est actée dans un registre, dont la
forme est définie par le Gouvernement. Y sont
mentionnés, en regard d’un numéro d’ordre, le
nom de l’élève, la date de la demande d’ins-
cription et, le cas échéant, le motif du refus
d’inscription. Le Gouvernement définit la date
à partir de laquelle les demandes d’inscription
peuvent être introduites.
Les demandes d’inscription introduites pour
un élève dont un frère ou une sœur ou tout
autre mineur résidant sous le même toit fré-
quente déjà l’établissement ou pour un élève
dont au moins un des parents ou la personne
investie de l’autorité parentale exerce tout ou
partie de sa fonction au sein de l’établissement

sont acceptées prioritairement. Le Gouverne-
ment fixe la période durant laquelle ce droit
prioritaire peut être invoqué.
Le pouvoir organisateur ou son délégué remet
à l’élève majeur ou, pour l’élève mineur, aux
parents ou à la personne investie de l’autorité
parentale une attestation de demande d’ins-
cription dont le Gouvernement fixe le modèle.
L’attestation de demande d’inscription com-
prend le numéro d’ordre au sein du registre
visé à l’alinéa premier ainsi que, le cas échéant,
le motif du refus d’inscription et l’indication
des services de l’administration où l’élève et
ses parents ou la personne investie de l’auto-
rité parentale peuvent obtenir une assistance
en vue d’inscrire l’élève dans un établissement
d’enseignement de la Communauté française
ou dans une institution assurant le respect de
l’obligation scolaire.
Lorsqu’il ne peut inscrire l’élève, le pouvoir or-
ganisateur ou son délégué transmet immédiate-
ment copie de l’attestation à l’organe de repré-
sentation et de coordination ou à la commis-
sion décentralisée qui en informe l’administra-
tion. Dans le cas où le pouvoir organisateur n’a
pas adhéré à un organe de représentation et de
coordination, il la transmet à l’administration.
Lorsque le refus d’inscription est fondé sur le
motif énoncé au § 1er, alinéa 3, dès qu’une
place est disponible au sein de l’établissement,
elle est proposée dans l’ordre des demandes
d’inscription. Le Ministre en charge de l’en-
seignement obligatoire définit les modalités se-
lon lesquelles l’élève majeur ou, pour l’élève
mineur, les parents ou la personne investie de
l’autorité parentale font part de leur accepta-
tion ou de leur refus de la proposition.
Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque la
demande d’inscription est introduite pour un
élève dont un frère ou une sœur ou tout autre
mineur résidant sous le même toit fréquente
déjà l’établissement ou pour un élève dont au
moins un des parents ou la personne investie de
l’autorité parentale exerce tout ou partie de sa
fonction au sein de l’établissement, le pouvoir
organisateur ou son délégué lui propose prio-
ritairement la place disponible dans l’ordre des
demandes d’inscription. »

TITRE V

Sanctions

Art. 15

Dans l’article 24 de la loi du 29 mai 1959 mo-
difiant certaines dispositions de la législation de
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l’enseignement, tel que modifié par les décrets du
12 juillet 2001, est inséré un paragraphe 2 quin-
quies rédigé comme suit :

« Si le pouvoir organisateur ne se conforme
pas aux articles 79, §§2, 3 et 4 et 88, §4, du
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre tel que modifié par le
décret du XXX portant diverses mesures visant à
réguler les inscriptions et les changements d’écoles
dans l’enseignement obligatoire, la procédure pré-
vue au §2 ter est entamée ».

TITRE VI

Dispositions abrogatoire et finale

Art. 16

L’arrêté du Gouvernement du 5 mai 2004 por-
tant application de l’article 79, §2, alinéa 2, du
décret 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre est abrogé.

Art. 17

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2007 à l’exception des dispositions visées aux
articles 13 et 14 qui entrent en vigueur au 1er oc-
tobre 2007 et aux articles 12 et 16 qui entrent en
vigueur au 1er septembre 2008.

Bruxelles, le 22 décembre 2006.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre-Présidente, chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion

sociale,

Marie ARENA
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT DIVERSES MESURES VISANT À RÉGULER LES INSCRIPTIONS ET LES CHANGEMENTS

D’ÉCOLES DANS L’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE

TITRE PREMIER

Champ d’application et précision liminaire

Article 1er

Le présent décret s’applique à l’enseignement fon-
damental et secondaire, de plein exercice ou en alter-
nance, ordinaire ou spécialisé, organisé ou subventionné
par la Communauté française.

Art. 2

L’emploi dans le présent décret des noms mascu-
lins pour les différents titres et fonctions est épicène en
vue d’assurer la lisibilité du texte nonobstant les disposi-
tions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation
des noms de métier.

TITRE II

De la prise en compte des élèves exclus pour la
définition du montant des dotations ou subventions et

de l’encadrement

Art. 3

Dans l’article 3, §3 de la loi du 29 mai 1959 mo-
difiant certaines dispositions de la législation de l’ensei-
gnement, tel que modifié par les décrets du 12 juillet
2001, l’alinéa suivant est inséré entre les alinéas 5 et 6 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, l’élève qui fait
l’objet d’une exclusion définitive, quel que soit le mo-
ment de l’année scolaire où la décision est prise, n’est
pas considéré comme régulièrement inscrit à la date du
15 janvier dans l’établissement qui l’a exclu, mais bien
dans celui qui, le cas échéant, l’accueille après cette ex-
clusion. »

Art. 4

Dans l’article 18 du décret du 3 juillet 1991 orga-
nisant l’enseignement secondaire en alternance, modifié
par les décrets du 24 juillet 1997, du 17 juillet 1998 et
du 19 juillet 2001, l’alinéa suivant est inséré entre les
alinéas 2 et 3 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est pas
considéré comme inscrit au 15 janvier de l’année pré-
cédente dans l’établissement qui l’a exclu, l’élève qui
fait l’objet d’une exclusion définitive à un moment quel-
conque de cette année, mais bien dans celui qui, le cas

échéant, l’accueille après cette décision,. »

Art. 5

Dans les articles 24 et 27 du même décret, rempla-
cés par le décret du 19 juillet 2001, l’alinéa suivant est
inséré entre les alinéas 1 et 2 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, l’élève qui
fait l’objet d’une décision d’exclusion définitive, quel
que soit le moment de l’année scolaire où la décision
est prise, n’est pas considéré comme élève régulier au
15 janvier de l’année scolaire précédente dans l’établis-
sement qui l’a exclu, mais bien dans celui qui, le cas
échéant l’accueille après cette exclusion. »

Art. 6

Dans l’article 22, § 1er, du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire de
plein exercice, modifié par les décrets du 22 décembre
1994, du 5 août 1995 et du 2 avril 1996,l’alinéa sui-
vant est inséré entre les alinéas 1 et 2 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est pas
considéré comme élève régulier au 15 janvier de l’année
scolaire précédente dans l’établissement qui l’a exclu,
l’élève qui fait l’objet d’une décision d’exclusion défini-
tive à un moment quelconque de cette année, mais bien
dans celui qui, le cas échéant, l’accueille après cette dé-
cision,. »

Art. 7

Dans l’article 26 du décret du 13 juillet 1998 por-
tant organisation de l’enseignement maternel et pri-
maire et modifiant la réglementation de l’enseignement,
remplacé par le décret du 17 juillet 2002, l’alinéa sui-
vant est inséré entre les alinéas 1 et 2 :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est pas
considéré comme élève régulièrement inscrit au 15 jan-
vier de l’année scolaire précédente dans l’établissement
qui l’a exclu, l’élève qui fait l’objet d’une décision d’ex-
clusion définitive à un moment quelconque de cette an-
née, mais bien dans celui qui, le cas échéant, l’accueille
après cette décision,. »

Art. 8

L’article 35, 1o, du décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé est complété comme suit :

« n’est pas considéré comme élève régulier inscrit
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au 15 janvier de l’année scolaire précédente dans l’école
qui l’a exclu, l’élève de l’enseignement primaire qui fait
l’objet d’une exclusion définitive à un moment quel-
conque de l’année scolaire, mais bien dans celle qui, le
cas échéant l’accueille après cette décision.»

Art. 9

L’article 87,1o, du même décret est complété
comme suit :

« n’est pas considéré comme élève régulier inscrit
au 15 janvier de l’année scolaire précédente dans l’école
qui l’a exclu, l’élève de l’enseignement primaire qui fait
l’objet d’une exclusion définitive à un moment quel-
conque de l’année scolaire ,mais bien dans celle qui, le
cas échéant l’accueille après cette décision,.»

Art. 10

L’article 113, §3 du même décret complété comme
suit :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, n’est pas
considéré comme élève régulièrement inscrit au 15 jan-
vier de l’année scolaire précédente dans l’établissement
qui l’a exclu, l’élève qui fait l’objet d’une décision d’ex-
clusion définitive à un moment quelconque de cette an-
née, mais bien dans celui qui, le cas échéant, l’accueille
après cette décision,. »

Art. 11

L’article 89, §2, alinéa 4, du décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre, modifié
par les décrets du 8 février 1999, du 28 janvier 2004 et
du 3 mars 2004, est complété comme suit :

« Le pouvoir organisateur ou son délégué transmet
à l’Administration copie de la décision d’exclusion dé-
finitive dans les deux jours d’ouverture de l’école qui
suivent la date d’exclusion. »

TITRE III

Des changements d’école en cours de cycle

Art. 12

A l’article 79 du décret du 24 juillet 1997 définis-
sant les missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire et organisant les
structures propres à les atteindre, modifié par les dé-
crets du 8 février 1999, du 28 janvier 2004 et du 3 mars
2004, sont apportés les modifications suivantes :

1o Le §2 est remplacé par la disposition suivante :

« § 2. Dans l’enseignement fondamental ordinaire,
sauf circonstances exceptionnelles, il est interdit à

toute école maternelle, primaire ou fondamentale
d’accepter :

1o un élève de l’enseignement primaire qui, pendant
l’année scolaire en cours ou précédente, était régu-
lièrement inscrit, au niveau primaire, dans le même
cycle dans une autre école primaire ou fondamentale
ordinaire ou dans une autre implantation d’une telle
école bénéficiant du comptage séparé ;

2o après le 15 septembre, un élève non visé au 1o

qui, pour l’année en cours est régulièrement inscrit
dans une autre école fondamentale, maternelle ou
primaire ordinaire ou dans une autre implantation
d’une telle école bénéficiant du comptage séparé.

2o Il est ajouté des §3, 4 et 5 rédigés comme suit :

« § 3. Dans l’enseignement secondaire ordinaire,
le changement d’établissement est autorisé en cours
d’année.

Par dérogation à l’alinéa précédent, dans l’enseigne-
ment secondaire ordinaire, sauf circonstances excep-
tionnelles, il est interdit à tout établissement d’ac-
cepter au niveau de la troisième étape du continuum
pédagogique visé à l’article 13 :

1o un élève qui, l’année scolaire précédente, était ins-
crit dans cette troisième étape dans un autre établis-
sement d’enseignement secondaire ordinaire ;

2o après le 30 septembre, un élève non visé au 1o qui,
pour l’année scolaire en cours, est régulièrement ins-
crit dans cette troisième étape dans une autre école
d’enseignement secondaire ordinaire .

§ 4. Pour l’application des paragraphes 2 et 3, sont
considérées comme circonstances exceptionnelles :

1o le changement de domicile ;

2o la séparation des parents entraînant un change-
ment de lieu d’hébergement de l’élève ;

3o le changement répondant à une mesure de pla-
cement prise par un magistrat ou par un organisme
agréé en exécution de la loi du 8 avril 1965 relative à
la protection de la jeunesse ou répondant à une me-
sure d’aide prise dans le cadre du décret du 4 mars
1991 relatif à l’aide à la jeunesse ;

4o le passage de l’élève d’une école à régime d’exter-
nat vers un internat et vice versa ;

5o l’accueil de l’élève, sur l’initiative des parents,
dans une autre famille ou dans un centre, pour une
raison de maladie, de voyage ou de séparation des
parents ;

6o l’impossibilité pour la personne assurant effecti-
vement et seule l’hébergement de l’élève de le main-
tenir dans l’établissement choisi au départ, en raison
de l’acceptation ou de la perte d’un emploi ;

7o la suppression du service du restaurant ou de la
cantine scolaire ou d’un service de transport gratuit
ou non, ou la suppression ou la modification des gar-
deries du matin et/ou du soir, pour autant que l’élève
bénéficiait de l’un de ces services et que le nouvel
établissement lui offre ledit service ;
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8o l’exclusion définitive de l’élève d’un autre établis-
sement ;

9o en ce qui concerne l’enseignement primaire, la
non organisation au sein de l’école ou de l’implanta-
tion d’origine de l’année d’études que doit fréquen-
ter l’élève.

Lorsqu’une de ces conditions autorise le changement
d’établissement pour un élève, l’autorisation peut
aussi valoir pour ses frères et sœurs ou pour tout
autre mineur vivant sous le même toit.

En outre, le Ministre chargé de l’Enseignement peut,
en cas de force majeure ou de nécessité absolue, et
à la demande des parents ou de la personne investie
de l’autorité parentale ou de l’élève lui-même quand
il est majeur, autoriser l’inscription d’un élève dans
une école en dehors des règles définies dans le pré-
sent article et ce, dans l’intérêt de l’élève concerné.

On entend notamment par nécessité absolue au sens
du présent article les cas où l’élève se trouve dans
une situation de danger psychologique ou pédago-
gique tel qu’un changement d’établissement s’avère
nécessaire.

Le chef de l’établissement transmet la demande au
Ministre accompagnée d’un avis motivé dans les
trois jours ouvrables, à compter de la date de l’in-
troduction de la demande par les parents ou la per-
sonne investie de l’autorité parentale ou par l’élève
lui-même quand il est majeur, pour transmettre la
demande au Ministre.

Le Ministre se prononce sur toute demande relative
à la modalité définie à l’alinéa précédent endéans les
quinze jours ouvrables à dater de l’envoi par le chef
d’établissement, L’absence de réponse dans le délai
imparti est assimilée à un accord.

§ 5. Le Gouvernement définit les modalités d’appli-
cation des paragraphes 2, 3 et 4. ».

TITRE IV

Des refus d’inscription

Art. 13

A l’article 80 du même décret, modifié par les dé-
crets du 8 février 1999, du 5 juillet 2000, du 19 juillet
2001 et du 28 janvier 2004, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1o Il est inséré au début du § 3, alinéa 1er, les mots
suivants :

« A l’exception du premier degré de l’enseignement
secondaire ordinaire, »

2o Il est ajouté un § 4 rédigé comme suit :

« § 4. Toute demande d’inscription relative au pre-
mier degré de l’enseignement secondaire ordinaire
est actée dans un registre, dont la forme est définie

par le Gouvernement. Y sont mentionnés, en regard
d’un numéro d’ordre, le nom de l’élève, la date de la
demande d’inscription et, le cas échéant, le motif du
refus d’inscription.

Le Gouvernement définit la date à partir de laquelle
les demandes d’inscription peuvent être introduites.

Le chef d’établissement remet à l’élève majeur ou,
pour l’élève mineur, aux parents ou à la personne
investie de l’autorité parentale une attestation de de-
mande d’inscription dont le Gouvernement fixe le
modèle. L’attestation de demande d’inscription com-
prend le numéro d’ordre au sein du registre visé à
l’alinéa précédent ainsi que, le cas échéant, le motif
du refus d’inscription et l’indication des services de
l’administration où l’élève et ses parents ou la per-
sonne investie de l’autorité parentale peuvent ob-
tenir une assistance en vue d’inscrire l’élève dans
un établissement d’enseignement de la Communauté
française ou dans une institution assurant le respect
de l’obligation scolaire.

Lorsqu’il ne peut inscrire l’élève, le chef d’établis-
sement transmet immédiatement copie de l’attesta-
tion à l’une des commissions zonales des inscrip-
tions dans l’enseignement de la Communauté fran-
çaise que le Gouvernement crée.

Lorsque le refus d’inscription est fondé sur le mo-
tif énoncé au § 1er, alinéa 4, dès qu’une place est
disponible au sein de l’établissement, elle est propo-
sée dans l’ordre des demandes d’inscription. Le Mi-
nistre en charge de l’enseignement obligatoire définit
les modalités selon lesquelles l’élève majeur ou, pour
l’élève mineur, les parents ou la personne investie de
l’autorité parentale font part de leur acceptation ou
de leur refus de la proposition.

Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque la de-
mande d’inscription est introduite pour un élève
dont un frère ou une sœur ou tout autre mineur rési-
dant sous le même toit fréquente déjà l’établissement
ou pour un élève dont au moins un des parents ou la
personne investie de l’autorité parentale exerce tout
ou partie de sa fonction au sein de l’établissement,
le chef d’établissement lui propose prioritairement
la place disponible dans l’ordre des demandes d’ins-
cription. »

Art. 14

A l’article 88, du même décret modifié par les dé-
crets du 8 février 1999, du 5 juillet 2000, du 19 juillet
2001 et du 28 janvier 2004, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1o Il est inséré au début du § 3, alinéa 1er, les mots
suivants :

« A l’exception du premier degré de l’enseignement
secondaire ordinaire, »

2o Il est ajouté un § 4 rédigé comme suit :
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« § 4. Toute demande d’inscription relative au pre-
mier degré de l’enseignement secondaire ordinaire
est actée dans un registre, dont la forme est définie
par le Gouvernement. Y sont mentionnés, en regard
d’un numéro d’ordre, le nom de l’élève, la date de la
demande d’inscription et, le cas échéant, le motif du
refus d’inscription.

Le Gouvernement définit la date à partir de laquelle
les demandes d’inscription peuvent être introduites.

Le pouvoir organisateur ou son délégué remet à
l’élève majeur ou, pour l’élève mineur, aux parents
ou à la personne investie de l’autorité parentale une
attestation de demande d’inscription dont le Gou-
vernement fixe le modèle. L’attestation de demande
d’inscription comprend le numéro d’ordre au sein
du registre visé à l’alinéa précédent ainsi que, le cas
échéant, le motif du refus d’inscription et l’indica-
tion des services de l’administration où l’élève et ses
parents ou la personne investie de l’autorité paren-
tale peuvent obtenir une assistance en vue d’inscrire
l’élève dans un établissement d’enseignement de la
Communauté française ou dans une institution as-
surant le respect de l’obligation scolaire.

Lorsqu’il ne peut inscrire l’élève, le pouvoir organi-
sateur ou son délégué transmet immédiatement co-
pie de l’attestation à l’organe de représentation et
de coordination ou à la commission décentralisée
qui en informe l’administration. Dans le cas où le
pouvoir organisateur n’a pas adhéré à un organe de
représentation et de coordination, il la transmet à
l’administration.

Lorsque le refus d’inscription est fondé sur le mo-
tif énoncé au § 1er, alinéa 3, dès qu’une place est
disponible au sein de l’établissement, elle est propo-
sée dans l’ordre des demandes d’inscription. Le Mi-
nistre en charge de l’enseignement obligatoire définit
les modalités selon lesquelles l’élève majeur ou, pour
l’élève mineur, les parents ou la personne investie de
l’autorité parentale font part de leur acceptation ou
de leur refus de la proposition.

Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque la de-
mande d’inscription est introduite pour un élève
dont un frère ou une sœur ou tout autre mineur rési-
dant sous le même toit fréquente déjà l’établissement
ou pour un élève dont au moins un des parents ou la
personne investie de l’autorité parentale exerce tout
ou partie de sa fonction au sein de l’établissement,
le chef d’établissement lui propose prioritairement
la place disponible dans l’ordre des demandes d’ins-
cription. »

TITRE V

Dispositions abrogatoire et finale.

Art. 15

L’arrêté du Gouvernement du 5 mai 2004 por-
tant application de l’article 79, §2, alinéa 2, du décret
24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement secon-
daire et organisant les structures propres à les atteindre
est abrogé.

Art. 16

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
2007.

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre-Présidente, chargée de l’Enseignement
obligatoire et de Promotion sociale,

Marie ARENA
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